
	

	

 
Mivelaz Bois SA fait son bilan CO2 

 
Bilan CO2 surprenant pour une industrie du bois qui est 

plutôt gourmande en énergie 
 

Communiqué de presse Jeudi 1er décembre 2016  
 
Pour la première fois en Suisse, une 
industrie du bois passe au crible sa 
production pour détecter où se cache 
le CO2 et définit une stratégie pour le 
réduire. Les mesures ne sont pas si 
simples, le principal acteur étant le 
consommateur. 
 
C’est suite à la mise en route de sa 
centrale photovoltaïque et de sa nou-
velle unité de production de pellets que 
Mivelaz Bois SA s’est demandé, après 
tous ces investissements, quel en était 
l’impact sur l’environnement. Après 
une année complète de production, 
nous avons injecté près de 1 GWh 
d’électricité solaire et produit près de 
5'000 tonnes de pellets. Ces deux 
chiffres représentent l’équivalent de 
150 ménages pour l’électricité et 850 
ménages pour le chauffage, explique 
Ismaël Mivelaz, directeur. Avec ces 
deux installations, nous avons écono-
misé 500 tonnes de CO2 avec la pro-
duction d’énergie solaire et réduit les 
émissions de CO2 de plus de 6'700 
tonnes avec les pellets pour l’année en 
cours. 
 
L’audit de l’entreprise réalisé par 
« Climate Services » révèle qu’après 
les produits chimiques utilisés notam-
ment dans les traitements de surface 
pour préserver le bois, ce sont les 
transports du bois depuis les pays nor-

diques qui représentent 110.6 tonnes 
de CO2 par année soit un tiers de la 
production totale. Viennent ensuite les 
trajets pendulaires avec 42 tonnes 
pour un bilan total de 319.9 tonnes de 
CO2 pour 2015. 
 
Comme l’explique Monsieur Werner 
Halter, directeur de Climate Services: 
« Ce sont en principe la consommation 
électrique et le chauffage dégagent le 
plus de CO2 mais dans le cas de Mive-
laz Bois SA qui utilise ses déchets de 
bois pour chauffer et auto-consomme 
sa production d’électricité, le cas est 
totalement différent ». 
 
Mivelaz Bois SA s’est engagé à réduire 
encore son impact CO2 notamment en 
faisant la promotion du bois local qui 
ne représente aujourd’hui que 15% de 
la production. Pour ce faire, l’entreprise 
dispose du label « Certificat d’Origine 
Bois Suisse » (COBS) délivré par Li-
gnum, organe faîtier du bois en Suisse 
Ce label lui permet de sensibiliser le 
client final. A cela viendra s’ajouter un 
impact CO2 qui sera ajouté dans les 
offres afin de rendre attentif les clients 
sur les conséquences de leur choix car 
au final, ce sont eux qui décident. 
 
Pour les pellets, le bilan est particuliè-
rement intéressant car la matière pre-
mière est issue des sous-produits de la 



	

	

raboterie et de plaquettes achetées 
dans un rayon de 5 km, ce qui assure 
un pellet suisse de qualité, produit 
avec un minimum d’énergie grise. 
100% du prix du pellet revient à 
l’économie locale. Non seulement ce 
produit moderne de chauffage est 
neutre en CO2, mais en plus il est éco-
nomiquement très intéressant, ce qui 
est loin d’être le cas des autres éner-
gies fossiles tels que le mazout ou le 
gaz. 
 
Vous souhaitez en savoir 
plus ? 
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